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* Forme générale de la construction : VILLA type T3  avec étage (Bâtiment B lots 1 et 2)

Construction composée d'un bâtiment de 2 niveaux comprenant :

- A l'étage:

.1 mezzanine

.1 chambre

.1 salle de bains avec wc

- Au rez de chaussée :

.1 salon

.1 coin repas

.1 hall

.1 cuisine

.1 chambre

.1 salle d'eau avec wc

.1 rangement

.1 terrasse 
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.1 terrasse 

.1 garage

* Descriptions constructives

1°) Terrassements

2°) Dallage et plancher

2.3. Plancher préfabriqué, épaisseur 20 cm à hourdis béton, plancher haut rez de chaussée sous habitation

2.5. Plancher préfabriqué support de couverture, épaisseur 20 cm à hourdis polystirènes (suivant positionnement)

2.6. Dalle pleine en béton armé épaisseur 8 cm en sous face auvents et corniches

1.1.Débroussaillage et préparation du terrain sur l'emprise de la nouvelle construction et ses 
abords

1.3. Réglage des terres autour du bâtiment et enlèvement des excédents à la décharge

2.2. Plancher isolant,épaisseur 20 cm avec polystyrène et polyane sur hérissonnage ventilé, système de dalle flottante 
ou similaire, à rez de chaussée sous habitation 

1.2. Fouilles en pleine masse pour l'assiette des plates-formes,en rigole pour les fondations, les diverses canalisations 
(y-compris rebouchage) et les tranchées drainantes

2.1. Dallage en béton armé, épaisseur 10 cm, sur hérissonage, épaisseur 20 cm, des terrasses à rez de chaussée et 
habitation à rez de jardin (avec isolant HD25 kg / m3)
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3°) Maçonnerie

3.1. Semelles filantes en béton armé, dimensions 0.60 x 0.30 hauteur

3.2. Murs enterrés en parpaings à bancher épaisseur 20 cm

3.3. Murs en sous bassement :
    - parpaings de 20 cm pleins pour murs périphériques construction
    - parpaings de 20 cm creux pour murs de refends construction

3.4. Murs en élévation en parpaings de 20 cm creux

3.5. Doublage de façade en placoplatre de 13 mm épaisseur avec doublage polystirène épaisseur 80 mm

3.6. Cloisons de distribution en carreaux de plâtre pleins épaisseur 7 cm ou placoplâtre 13 mm sur rails type 72/48 avec 
isolation laine de roche

3.7. Faux plafond en plaques de BA 13 suspendues avec isolation laine de roche ép 160 mm (suivant positionnement)

3.8. Béton armé pour chaînages, poteaux, poutres, linteaux, faîtage, arétiers et noues (suivant plans étude béton)

3.10. Enduit intérieur :
    - Plâtre projeté à la machine  sur murs de refend ou BA 13 collées
      .finition à la truelle sur murs (angles arrondis en option)
      .finition lisse en plafonds

3.11. Canalisations :

4°) Etanchéité sur terrasse :

4.1. De type multicouche suivant les normes requises au D.T.U. (suivant positionnement sur parties habitables)

5°) Charpente - Couverture

3.9. Ravalement extérieur en enduit batard et enduit de finition grésé ou gratté, coloré ton ocre-clair, suivant les 
recommandations de l'architecte (y-compris souches hors combles).

    - EU et EV depuis le bâtiment jusqu'au réseau d'égout (toutes ces installations seront conformes aux prescriptions du 
réglement sanitaire local)

5.3. Tuiles CANAL vieillies scellées de couvert collées sur PST au mastic elasthomère

5.2. Support de couverture isolant composé de plaques fibro-ciment PST 230 posées sur chevrons et isolant polystirène 
D25 épaisseur 4 cm

5.1. Toiture béton ou Nail Web panneaux sandwichs ou fermettes suivant positionnement et affectations des pièces
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6°) Menuiserie

6.1. Menuiserie aluminium teintée blanc, à vitrage isolant pour châssis coulissants

6.3. Menuiserie bois :

    - portes extérieures en bois exotique rouge du commerce

7°) Fermetures :

7.1. Volets roulants pour les baies du salon et du coin repas 

7.2. Grilles de défense pour tous les châssis des salles d'eau, salles de bains, wc, dégagements et cuisine

7.3. Volets bois pour certaines fenêtres et porte-fenêtres suivant directives de l'architecte

8°) Plomberie sanitaires

    - intérieur portes de distributions à panneaux postformés et façades de placards en PPS blanc.

6.2. Menuiserie PVC ou aluminium teintée blanc à vitrage isolant pour châssis ouvrants et basculants

8°) Plomberie sanitaires

8.2. Installation des équipement comme indiqué sur le plan.

8.3. Installation d'un ballon d'eau chaude.

8.4. Evacuation des EU et EV vers le réseau d'assainissement

8.5. Appareillage sanitaire moyenne gamme type Confort équipé de robinetterie mitigeur

9°) Electricité

9.1. Installation électrique type Confort suivant les norme PROMOTELEC

9.3. Ligne de terre en ceinturage des fondations. Prises télévision. Prises téléphone...

8.1. Alimentation générale depuis le point de livraison de la compagnie des eaux jusqu'au robinet d'arret intérieur. 
Raccordement en canalisation PVC qualité spéciale, y-compris détendeur et filtre.

9.2. Raccordement général depuis le branchement existant jusqu'au tableau d'arrivée sous coffret avec disjoncteur 
général, coupe circuits à cartouches pour les lignes séparées (chambres, cuisine, ballon, éclairage extérieur, 
chauffage…)
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10°) Revêtements:

10.1 Sols:
Dallage en grès cérame 30 x 30 dans toutes les pièces d'habitation

Base d'achat 16.00 € TTC le m2 .

10.2 Murs:

Base d'achat 16.00 € TTC le m2

11°) Peinture:

Faïence murale sur les murs des sanitaires, WC (hauteur 1,20m), dans la cuisine paillasse de dosseret  hauteur 0,60 m 
et dans les salles de bains (hauteur 2,10 m).

11.1 Peinture traditionnelle sur les menuiseries bois, les parties métalliques                                                                            
(canalisations), les ouvrages apparents en plâtre…

sur les terrasses ( ingélif ) à l'exception des sols des douches en revêtement antidérapant  et le garage en chape ciment 
à peindre.

5 T3 Bat B 1 et 2


